
Cadre réservé à l'administration (ne rien inscrire)

 

  
ministère
des transports
de l'équipement
du tourisme
et de la mer

direction générale
du personnel
et de
l' Administration

Service du 
Personnel

sous direction
du recrutement,
des concours
et de la formation

bureau du recrutement
et des concours – RCF2

affaire suivie par :
Isabelle PERON
tel : 01.40.81.75.56

DOSSIER D'INSCRITION

CONCOURS UNIQUE INTERNE A CARACTERE PROFESSIONNEL 
D'INGENIEUR DES PONTS ET CHAUSSEES

(femmes et hommes) au titre de 2007

Dates limite d'envoi des dossiers d'inscription : 04 décembre 2006
Dates des épreuves écrites : 22 et 23 janvier 2007
Dates des épreuves orales (sauf modifications) : du 23 au 27 avril et 
                                                                                            du 29 mai au 1er juin 2007

Vous devez personnellement renvoyer votre dossier d’inscription pour
 le 04 décembre 2006 au plus tard (cachet de la poste faisant foi) soit :

Au Ministère des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer
DGPA/RCF2  - Cellule recrutement des IPC -pièce 05-17
A l’attention de Mme PERON, CATOIRE ou EDMOND 
Tour Pascal B -  92055 La Défense cedex

A la D  irection Générale  de l’Aviation Civile  
Service des ressources humaines
bureau du recrutement et de la formation
A l’attention de Mme Corinne FOURNIER
50, rue Henry Farman - 75720 Paris cedex 15

A l'Institut National Géographique 
Direction des ressources humaines
à l'attention de M. Michel OSCHÉ
2/4, av Pasteur -  94165 Saint-mandé cedex

A METEO France
Direction des ressources humaines
A l’attention de M. Marc DAUNIS
1, quai Branly - 75340 PARIS cedex 07
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I- IDENTITE ET COORDONNEES

Mme  Mlle  M 

Nom de famille : _________________________________________________________________
(en lettres capitales)

Nom de naissance : _________________________________________________________________
(s'il est différent) (en lettres capitales)

Prénoms : _________________________________________________________________

Né(e) le (jj-mm-aa) : Nationalité :_____________________________

Adresse : _________________________________________________________________

Code postal : Commune :_____________________________

Mess@gerie :_______________________ Pays:_____________________________

 Tel Personnel :     Tel Professionnel :

II- CONDITIONS

(Articles 9 et 10 du décret n°2002-523 du 16 avril 2002 relatif au statut particulier du corps des ingénieurs des Ponts et Chaussées).

Pour concourir, vous devez remplir impérativement les trois conditions suivantes :
Cochez impérativement la case correspondant à chacune des conditions que vous attestez remplir.

1 - Appartenir à l’un des corps suivants : 

●  Ingénieurs des travaux publics de l’Etat
●  Ingénieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile 
●  Ingénieurs des travaux géographiques et cartographiques de l’Etat
●  Ingénieurs des travaux de la météorologie

2 - Ne pas avoir participé plus de deux fois à ce concours 

●          Ne pas avoir participé plus de deux fois à ce concours

3 -  Justifier obligatoirement, au 1er octobre 2007, de sept ans au moins de services dans l’un des corps 
suivants : Ingénieurs des travaux publics de l’Etat ou Ingénieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile ou Ingénieurs 
des travaux géographiques et cartographiques de l’Etat ou Ingénieurs des travaux de la météorologie. Ces sept années sont 
appréciées à compter de la date de titularisation dans le corps (hors années d'école). La durée du service national vient en déduction 
de la durée des services exigée.
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Veuillez indiquer impérativement ci-dessous les éléments sur votre carrière justifiant ces années.
Attention : Les éléments que vous indiquerez dans le tableau récapitulatif de votre carrière ci-dessous doivent être 
précis, exacts et exhaustifs. Vous devrez fournir au plus tard au moment de  la pré-admissibilité l'état des services 
accomplis qui se trouve en dernière page ce dossier. (voir rubrique VI AVERTISSEMENT).

Grade ou qualité,
service et lieu d’affectation

périodes
(jj-mm-aa)

en tant que quotité
(100% ou % de 
temps partiel)

Actuel : du au titulaire 

non titulaire 


Antérieurs : titulaire 

non titulaire 

titulaire 

non titulaire 

titulaire 

non titulaire 

titulaire 

non titulaire 


III- EPREUVE ORALE FACULTATIVE 

Si vous souhaitez passer l'épreuve facultative de langue étrangère, cochez la case correspondant à votre 
choix. Sinon passez à la rubrique suivante

allemand    anglais    espagnol 

Pour cette épreuve, seuls les points obtenus excédant la note de 10 sur 20 sont pris en compte pour l’admission

IV- HANDICAP

Si vous êtes travailleur(euse) handicapé(e), remplissez cette rubrique et joignez les justificatifs.
(deux documents : la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) délivrée par la commission des 
droits et de l’autonomie et l'avis reconnaissant la compatibilité du handicap avec l'emploi postulé établi par un médecin 
agréé de l’administration - cf. notice p. 2), sinon passez à la rubrique suivante.

Etes-vous reconnu travailleur(euse) handicapé(e) par la Commission des droits et de 
l’autonomie ?

OUI  NON 
Si oui, souhaitez-vous des aménagements particuliers pour les épreuves en raison de 
votre situation personnelle ? (attestation médicale obligatoire en sus)

OUI  NON 

Si oui, de quelle nature ?

Pour les épreuves écrites :
Pour les épreuves orales  :
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V- AVERTISSEMENT

Par souci de simplification des formalités administratives, seules certaines pièces justificatives sont exigées à 
ce stade.
Vous devez être en mesure de fournir à l'administration les éléments nécessaires pour 
"la vérification des conditions requises pour concourir (...) au plus tard à la date de la nomination". 
(statut général des fonctionnaires de l’État, loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 20).

La réception de votre convocation aux épreuves ne préjuge pas de la recevabilité de votre demande 
d'inscription. Si vos déclarations, les pièces et les renseignements fournis sont erronés ou insuffisants, vous 
vous exposez notamment à : ne pas avoir accès au centre d'examen, être radié(e) de la liste des candidats, 
perdre le bénéfice de l'admissibilité ou de l'admission, ne pas être nommé(e) en qualité de stagiaire ou de 
titulaire, et ce, que vous ayez été ou non de bonne foi. 

VI- ENGAGEMENT

Je soussigné(e), certifie sur l'honneur l’exactitude des renseignements consignés dans ce dossier et avoir eu 
connaissance des conditions particulières d’accès au concours pour lequel je demande mon inscription.

A Le Signature du candidat :

VII- RECAPITULATIF

Récapitulez les pièces et justificatifs à renvoyer obligatoirement pour constituer votre dossier d'inscription.
Cochez les cases correspondantes, et indiquez, s’il y a lieu, les autres justificatifs que vous devez joindre.

Le présent dossier imprimé, dûment rempli, daté et signé 
Justificatifs suivants (cf. rubriques IV s'il y a lieu)      
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________

4/6



ETAT DES SERVICES ACCOMPLIS
à faire obligatoirement viser par le(les) service(s) du personnel concerné(s) et à fournir au plus tard au moment de la pré-admissibilité

Mme Mlle M 

Nom de famille :   Nom de naissance :
(s'il est différent) (en lettres capitales)

Prénoms :   Né(e) le (jj-mm-aa) :

Pour que votre candidature soit valide vous devez justifier d’un certain nombre d’années de services publics en qualité de fonctionnaire ou d’agent 
public de l’Etat et de services effectifs. (voir la notice)

Indiquez ci-dessous les périodes à concurrence des années de services publics requises.

Service 
d’accomplissement 

des fonctions

lieu d’affectation 
(adresse)

Grade ou 
qualité

périodes
(jj-mm-aa)

en tant que quotité
(100% ou % 

de temps 
partiel)

visa et cachet 
de l'autorité ayant effectué la 

nomination

du au Titulaire  


Non titulaire 

Titulaire 
 
Non titulaire 

Titulaire 
 
Non titulaire 

Titulaire 
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Service 
d’accomplissement 

des fonctions

lieu d’affectation 
(adresse)

Grade ou 
qualité

périodes
(jj-mm-aa)

en tant que quotité
(100% ou % 

de temps 
partiel)

visa et cachet 
de l'autorité ayant effectué la 

nomination

Non titulaire 

Titulaire 
 
Non titulaire 

Titulaire 
 
Non titulaire 
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	Au Ministère des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer
		

	A la Direction Générale  de l’Aviation Civile
	A l'Institut National Géographique 
	A METEO France

